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Commission synodale – composition - élection 
 
Pour rappel, les trois résolutions concernant la commission synodale : 
 
Résolution 181-A 
Le Synode crée une commission synodale de 7 à 10 membres à majorité laïque dont la 
composition est confiée au Conseil synodal. Cette commission a pour objectif 
d’accompagner le Conseil synodal dans ses démarches de réflexion et de définition des 
mesures vers l’équilibre financier et de présenter les mesures concrètes propres à réduire 
le déficit probable du budget des exercices 2020 et 2021, en vue d’un équilibre des 
comptes pour l’exercice 2022. 
 
Résolution 181-B 
Le Synode charge la Commission de viser une stratégie allant aussi vers le maintien des 
acquis, principalement par une stabilisation voire une augmentation des recettes (compte 
d’exploitation et d’immobilisation). 
 
Résolution 181-C 
Le Synode charge le Conseil synodal d’envoyer par mail aux députés la liste des membres 
de la Commission mandatée. Cette liste de noms sert de bulletin d’élection et sera à 
renvoyer par mail ou courrier au Conseil synodal. Le Bureau du Synode avalise le résultat 
au plus tard à fin janvier 2019. 
 
Le 25 janvier 2019, un mail a été envoyé aux 40 députés avec le bulletin d’élection de la 
commission synodale. Le retour a été demandé, par mail, jusqu’au 30 janvier 2019. 
 
28 bulletins sont rentrés dans les délais. Les résultats : 
 

M. Johann Robert (CEG)  ................................................ 28 oui 
M. Patrick Schlüter (Assemperen)  .................................. 28 oui 
Mme Natacha Aubert (Présidente CP)  ............................ 28 oui 
Mme Martine Schlaeppy (Présidente CP)  ....................... 28 oui 
M. Thomas Isler (Services. cantonaux)  ............... 27 oui / 1 non 
M. Eric Magnin (Caissier CP)  .............................. 26 oui / 2 non 
Mme Bénédicte Gritti Geiser (Ministre)  .......................... 28 oui 
M. Gilles de Reynier (Paroissien)  ......... 26 oui / 1 non / 1 blanc 
 
Neuchâtel, le 05.12.2018 
 
Le procès-verbal a été rédigé par Mme Carole Blanchet, secrétaire administrative du Synode. 
 
Le président        La secrétaire 
M. Yves Bourquin       Mme Esther Berger 


